
UFC-QUE CHOISIR
               Association de Nancy et sa région

               Permanence de MORHANGE

L’UFC vous aide et vous accompagne pour tout problème de
consommation     :  

Travaux mal réalisés, garantie non respectée, service payé mais non reçu, 
produit livré dégradé, rajout de frais sur facture, produit défectueux ou périmé, 
fraude bancaire, ….

Ne Restez Pas Seuls, nous pouvons voir ensemble et gratuitement s’il est
possible d’agir !

Nous vous accueillons les 1er et 3ème JEUDIS du mois
de 14h00 à 17h00

à  Maison France Services
Hôtel communautaire

 2, rue de Pratel 
57340   MORHANGE

Merci de Prendre Rendez-Vous :
                    → Par téléphone au   07.82.70.89.40
         → Directement sur le site :    http://nancy.ufcquechoisir.fr
 

Prochaine permanence :  Jeudi  04 avril  2024

NB : si vous ne pouvez pas vous déplacer, il est toujours possible de          
nous soumettre vos litiges en ligne sur le site  

     http://nancy.ufcquechoisir.fr

http://nancy.ufcquechoisir.fr/

